
Fête Foraine de la Saint-Denis 
Du 6 au 28 octobre 2018 sur la place du Champ de Foire 

 
Le rendez-vous est très attendu des petits aussi des grands, la fête foraine dite « Foire de la 

Saint Denis » prend ses quartier traditionnellement en octobre de chaque année, 130 

manèges et attractions participent à cet événement qui se déroule sur la place du champ de 

foire depuis 2006 pour une boucle de 1,200 km et 2 km d’attractions est accessible 

gratuitement. 

Pour l’édition 2018, la foire revient du 6 au 28 octobre sur le champ de foire pour une durée 

de 4 dimanches. Ses dates sont déterminées en fonction des autres villes afin de respecter la 

tournée des forains.  

Sous forme d’une boucle, le champ de foire est un espace de 4 hectares, équipé des réseaux 

eaux, assainissement et 4 postes électriques.  

En application des décisions relatives à la sécurité sur le champ de foire, des travaux 
d’amélioration ont été menés en collaboration avec les officiers préventionnistes du service 

d’incendie et de secours, à savoir : 

- Réalisation de 8 sorties de secours qui permettront une meilleure évacuation des 

personnes, quel que soit la manifestation ; 
- Les accès pour les secours leur seront effectivement réservés ; 

- La signalisation du système de défense incendie ; 

- Amélioration de l’accès aux bouches d’incendie ; 
- Renforcement du système d’éclairage, notamment au niveau des sorties de secours. 

  

En 2018 : des navettes bus gratuites du champ de foire vers les quartiers seront 

opérationnelles chaque week-end pendant toute la durée de la foire, de 20h30 à 00h30 en 

présence des médiateurs. 

 

Les engagements de la Ville : 

- Entretien du champ de foire avant l’arrivée des forains ;  

- La mise à disposition des emplacements aux forains et faire respecter les occupations 

conformément au plan établi par l’administration municipale ; 
- Les raccordements aux différents réseaux eau, assainissement et électrique ; 

- Parking de stationnement pour les camions et caravanes ; 

- Réalisation de l’affiche de la foire ; 
- Le ramassage des ordures ménagères ; 

- La mise en place d’un poste de secours, de 8 toilettes autonomes et 50 containers ; 

- Une large campagne de communication ; 



- Une inauguration officielle le samedi 6 octobre 2018 à 17h ; 

- 2 feux d’artifices, les 6 et 20 octobre 2018 ; 

- 7 300 Tickets gratuits pour les écoles offerts par la Ville et les industriels forains, 

valable pendant toute la période de la foire ; 

- La sécurité du site et de ses abords ; 

- Repas du Maire : le vendredi 19 octobre à 19h30, entre les forains et les élus dans la 

brasserie ROLLIN. 

 

Les engagements des forains : 

- Respecter le métrage de son emplacement et le règlement de la foire ; 

- Occuper l’emplacement par le métier autorisé ; 

- S’acquitter des droits de places ainsi que les forfaits eau et électricité. 

 
Les attractions et métiers : 

17 manèges adultes 

22 manèges enfants 
27 métiers de bouches 

60 boutiques 

Les journées demi-tarifs : les mercredis 17 et 24 octobre 2018. 

 
Pour les inscriptions et plus de renseignements : 
Mairie de Saint-Quentin 
Service Gestion du Domaine Public 
Hôtel de Ville  
BP 345 – 02107 Saint-Quentin Cedex. 
Email : redouane.ziad@saint-quentin.fr 
Tel. 03 23 09 93 44 
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